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1. ÉVALUATION DE LA PERTINENCE

Le but de la norme MOD-031-2 (Données relatives à la demande et à l’énergie disponible) est de
coordonner entre le coordonnateur de la planification, le planificateur de réseau de transport, le
planificateur de ressources et le responsable de l’approvisionnement l’analyse des données relatives à
la demande et à l’énergie disponible. Elle fait partie du projet qui découle de l’ordonnance 804 de la
FERC et du projet 2010-04.1 de la NERC.

La norme fait en sorte de s’assurer que les planificateurs visés par celle-ci ait accès aux données et
méthodes utilisées concernant la prévision de la demande en énergie. La précision de ces données
fait en sorte de s’assurer de la capacité maximale du réseau de transport d’électricité et minimiser les
impacts sur la fiabilité de celui-ci.

L’analyse de la performance sur une base annuelle de la gestion de la demande d’énergie,
comparativement à la demande réelle, permet de raffiner et de rehausser la précision des prévisions
et amélioré les méthodes utilisées.

La norme vient également clarifier le langage utilisé dans l’exigence 3 de celle –ci, en précisant les
informations devant être transmises à un organisme gouvernemental approprié. La conformité à la
gestion de la confidentialité de l’information reçue par les différentes fonctions visées et également
clarifier.

La norme MOD-031-2 est importante pour les raisons suivantes :

• Éviter les goulots d’étranglement sur le réseau électrique
• Raffiner les méthodes de la gestion relative à la demande d’énergie
• Clarifier la nature des informations devant être transmises
• Établit les règles de gestion de la confidentialité de l’information.

2. PRÉREQUIS À LA MISE EN VIGUEUR 

Aucun.

3. MODIFICATIONS À D'AUTRES NORMES OU AUX DÉFINITIONS DU GLOSSAIRE

Aucun.

3.1. Normes ou exigences à retirer lors de l'entrée en vigueur : 

Aucune. 

3.2. Nouvelles définitions à ajouter au glossaire : 
Aucune. 

3.3. Définitions à retirer du glossaire : 
Aucune. 
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3.4. Définitions à modifier au glossaire : 

Aucune. 

4. APPLICABILITÉ

Exigences 

Entités visées 

Coordonnateur 
de la 

planification1 
(PC) 

Planificateur 
de réseau de 
transport (TP) 

Responsable 
de 

l’équilibrage 
(BA) 

Planificateur 
des 

ressources 
(RP) 

Responsable de 
l’approvisionnement 

(LSE) 

Distributeur 
(DP) 

E1 X X 
E2 X X X X 
E3 X X 
E4 X X X 

5. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LE QUÉBEC

Aucune disposition particulière.

6. DATES D'ENTRÉE EN VIGUEUR PROPOSÉES

Dates d’entrée en vigueur proposée au Québec :

Puisque les entités visées autre que les DP se conforment déjà à la norme de façon volontaire, la date
d’entrée en vigueur proposée au Québec est le 1er avril 2017.

Date d’entrée en vigueur aux USA Date d’entrée en vigueur proposée au Québec 

1er Octobre 2016 

1er avril 2017 pour les fonctions autres que 
DP 

Le premier jour du premier trimestre civil à 
survenir 6 mois suivant l’adoption de la norme 
par la Régie de l’énergie pour la fonction DP 

1 Responsable de la planification et coordonnateur de la planification (désignés collectivement par le terme 
« coordonnateur de la planification ». Cette norme combine les entités appelées « responsable de la planification » 
et « coordonnateur de la planifcation ». Cette norme proposée combine les entités appelées « responsable de la 
planification » et « coordonnateur de la planification » dans la liste des entités fonctionnelles visées. Le terme 
« coordonnateur de la planification » est en usage dans modèle fonctionnel de la NERC, tandis que dans le contexte 
des critères d’inscription on utilise le terme « responsable de la planification ». L’harmonisation entre les deux n’est 
pas encore faite ; entre-temps, la norme proposée s’applique tant au responsable de la planification qu’au 
coordonnateur de la planification. 
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7. ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DE L'IMPACT 
 
 Faible Modéré Important 
Implantation de la norme X   
Maintien de la norme X   
Suivi de la conformité X   
 
Légende : 

Faible : Pratique normale de l’industrie ou norme n’entraînant que des ajustements mineurs aux processus ou aux pratiques en place. 
Modéré : Changement qui nécessite d’allouer certaines ressources matérielles, humaines ou financières pour implanter, maintenir ou assurer 

le suivi de la conformité à la norme proposée. 
Important : Changement qui nécessite de prévoir et d’allouer des ressources matérielles, humaines ou financières importantes pour planifier et 

réaliser l’implantation, le maintien ou le suivi de la conformité à la norme proposée. 
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A. Introduction 

1. Titre : Données relatives à la demande et à l’énergie disponible 

2. Numéro : MOD-031-2 

3. Objet : Conférer aux entités visées le pouvoir de recueillir des données relatives à 
la demande et à l’énergie disponible ainsi que d’autres données connexes nécessaires pour 
les études et les évaluations de fiabilité, et énoncer les responsabilités et les obligations des 
demandeurs de ces données et des entités qui les fournissent. 

4. Applicabilité : 

4.1. Entités fonctionnelles : 

4.1.1 Responsable de la planification et coordonnateur de la planification (désignés 
collectivement par le terme « coordonnateur de la planification » 

Cette norme proposée combine les entités appelées « responsable de la 
planification » et « coordonnateur de la planification » dans la liste des entités 
fonctionnelles visées. Le terme « coordonnateur de la planification » est en 
usage dans modèle fonctionnel de la NERC, tandis que dans le contexte des 
critères d’inscription on utilise le terme « responsable de la planification ». 
L’harmonisation entre les deux n’est pas encore faite ; entre-temps, la norme 
proposée s’applique tant au responsable de la planification 
qu’au coordonnateur de la planification. 

4.1.2 Planificateur de réseau de transport 

4.1.3 Responsable de l’équilibrage 

4.1.4 Planificateur des ressources 

4.1.5 Responsable de l’approvisionnement 

4.1.6 Distributeur 

5. Entrée en vigueur 

5.1. Voir le plan de mise en œuvre de la norme MOD-031-2. 

6. Contexte 

Afin que les entités qui doivent réaliser des études et des évaluations de fiabilité disposent 
des diverses données et informations historiques et prévisionnelles nécessaires sur 
la demande et sur l’énergie disponible, il convient de conférer à ces entités le pouvoir de 
recueillir les données pertinentes. 

La collecte de données relatives à la demande, à l’énergie disponible nette et à la gestion de la 
demande nécessite la collaboration et la coordination entre les responsables de la 
planification (coordonnateurs de la planification), les planificateurs de réseau de transport, 
les planificateurs des ressources, les responsables de l’approvisionnement et les distributeurs. 
En faisant en sorte que les planificateurs et les exploitants aient accès à des prévisions de 
demande complètes et exactes, ainsi qu’aux méthodes et hypothèses de travail adoptées 
pour élaborer ces prévisions, on améliore la fiabilité du système de production-transport 
d’électricité (BES). Par ailleurs, l’harmonisation des activités de documentation et de partage 
de l’information améliorera l’efficacité des pratiques de planification et aidera à déceler les 



MOD-031-2 – Données relatives à la demande et à l’énergie disponible 

Page 2 de 11 

faiblesses à corriger dans le réseau. Enfin, la collecte d’information sur la demande réelle et 
sur l’efficacité de la gestion de la demande pendant l’année écoulée permettra de faire la 
comparaison avec les prévisions antérieures, ce qui contribuera à améliorer l’exactitude des 
pratiques de prévision de la demande. 

Les données fournies en vertu de cette norme sont généralement tenues pour confidentielles 
par les coordonnateurs de la planification et les responsables de l’équilibrage qui les 
reçoivent. En outre, les données déclarées à une entité régionale sont soumises aux exigences 
de confidentialité de la section 1500 des règles de procédure de la NERC, et sont 
généralement amalgamées avec des données d’autres entités fonctionnelles de telle sorte 
que leur provenance n’est pas identifiable. De même, étant donné que cette norme prévoit la 
divulgation des données nécessaires pour certaines études et évaluations de fiabilité, il 
convient de souligner que toute information reçue en vertu de cette norme et dont une entité 
visée spécifie le caractère confidentiel doit être traitée de manière confidentielle par l’entité 
réceptrice. 

B. Exigences et mesures 

E1. Chaque coordonnateur de la planification ou responsable de l’équilibrage qui constate le 
besoin de recueillir des données relatives à la demande interne totale, à l’énergie disponible 
nette et à la gestion de la demande doit préparer une demande de données et la transmettre 
aux entités visées de sa zone. Cette demande de données doit comprendre les éléments 
suivants :  
[Facteur de risque de non-conformité : moyen] [Horizon : planification à long terme] 

1.1. Une liste des planificateurs de réseau de transport, des responsables de l’équilibrage, 
des responsables de l’approvisionnement et des distributeurs qui sont tenus de fournir 
les données (« entités visées »). 

1.2. Un délai pour la fourniture des données demandées. (Le délai de réponse doit être d’au 
moins 30 jours civils.) 

1.3. Une demande de fournir des données réelles parmi les suivantes, selon les besoins : 

1.3.1. Valeurs de demande intégrée horaire (en mégawatts) pour l’année civile 
précédente. 

1.3.2. Valeurs de demande intégrée horaire (en mégawatts) des pointes mensuelles et 
annuelle de l’année civile précédente. 

1.3.2.1. Si la demande horaire de la pointe annuelle réelle varie en fonction 
des conditions atmosphériques (température, humidité, vitesse du 
vent, etc.), l’entité visée doit aussi en fournir une valeur normalisée 
quant aux conditions atmosphériques. 

1.3.3. Valeurs mensuelles et annuelle d’énergie disponible nette (en gigawattheures) 
pour l’année civile précédente. 
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1.3.4. Valeurs mensuelles et annuelle pour l’année civile précédente de la charge 
de gestion de la demande (en mégawatts) qui est modulable et mobilisable à la 
pointe horaire, et sous le contrôle ou la supervision du répartiteur. Trois valeurs 
en mégawatts doivent être déclarées pour chaque heure : 1) la valeur engagée 
(sous contrôle ou supervision), 2) la valeur mobilisée (mise à la disposition, le 
cas échéant, du répartiteur) et 3) la valeur réalisée (réduction effective de la 
demande). 

1.4. Une demande de fournir des données prévisionnelles parmi les suivantes, selon les 
besoins : 

1.4.1. Prévisions de la demande interne totale (en mégawatts) pour les pointes 
horaires mensuelles des deux années civiles suivantes. 

1.4.2. Prévisions mensuelles d’énergie disponible nette (en gigawattheures) pour les 
deux années suivantes. 

1.4.3. Prévisions de la demande interne totale (en mégawatts) pour les pointes 
horaires d’été et d’hiver des dix années civiles suivantes. 

1.4.4. Prévisions annuelles d’énergie disponible nette (en gigawattheures) pour les dix 
années civiles suivantes. 

1.4.5. Prévisions pour les dix années civiles suivantes des charges DSM totale et 
disponible de gestion de la demande (en mégawatts) qui seraient modulables et 
mobilisables aux pointes horaires d’été et d’hiver et sous le contrôle ou la 
supervision du répartiteur. 

1.5. Une demande de fournir des explications sommaires parmi les suivantes, selon les 
besoins : 

1.5.1. Hypothèses et méthodes adoptées pour l’élaboration des prévisions de valeurs 
globales de demande de pointe et d’énergie disponible nette. 

1.5.2. Effets sur la demande et sur l’énergie disponible de la charge de gestion de la 
demande qui est modulable et mobilisable, et sous le contrôle ou la supervision 
du répartiteur. 

1.5.3. Comment la charge de gestion de la demande est prise en compte dans les 
prévisions de la demande de pointe et de la valeur annuelle d’énergie disponible 
nette. 

1.5.4. Comment les données prévisionnelles pour la charge de gestion de la demande 
modulable et mobilisable se comparent aux données réelles de l’année civile 
précédente et, le cas échéant, comment les hypothèses et méthodes adoptées 
pour les prévisions ultérieures ont été corrigées. 

1.5.5. Comment les données prévisionnelles de demande pour la pointe se comparent 
aux données réelles de l’année civile précédente, compte tenu de toute 
fluctuation pertinente des conditions atmosphériques (température, humidité, 
vitesse du vent, etc.) et, le cas échéant, comment les hypothèses et méthodes 
adoptées pour les prévisions ultérieures ont été corrigées. 
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M1. Le coordonnateur de la planification ou le responsable de l’équilibrage doit détenir une 
demande de données datée, en version électronique ou papier, attestant sa conformité à 
l’exigence E1. 

E2. Chaque entité visée par une demande de données doit fournir les données demandées par 
son coordonnateur de la planification ou son responsable de l’équilibrage conformément à la 
demande de données présentée selon l’exigence E1.  
[Facteur de risque de non-conformité : moyen] [Horizon : planification à long terme] 

M2. Chaque entité visée doit avoir une ou des pièces justificatives (courriels datés, lettres d’envoi 
datées, etc.) attestant qu’elle a fourni conformément à l’exigence E2 les données demandées. 

E3. Le coordonnateur de la planification ou le responsable de l’équilibrage doit fournir les 
données indiquées aux alinéas 1.3 à 1.5 de l’exigence E1 pour sa zone à l’entité régionale 
pertinente dans un délai de 75 jours civils après en avoir reçu la demande, à moins d’une 
entente particulière entre les parties.  
[Facteur de risque de non-conformité : moyen] [Horizon : planification à long terme] 

M3. Chaque coordonnateur de la planification ou responsable de l’équilibrage doit avoir une ou 
des pièces justificatives (courriels datés, lettres d’envoi datées, etc.) attestant qu’il a fourni 
conformément à l’exigence E3 les données demandées par l’entité régionale pertinente. 

E4. Toute entité visée doit, en réponse à une demande écrite concernant les données indiquées 
aux alinéas 1.3 à 1.5 de l’exigence E1 de la part d’un coordonnateur de la planification, 
d’un responsable de l’équilibrage, d’un planificateur de réseau de transport ou 
d’un planificateur des ressources qui démontre avoir besoin de ces données pour effectuer 
des évaluations de fiabilité du BES, fournir ces données ou en offrir l’accès à l’entité 
demandeuse. Cette exigence ne modifie en rien l’obligation de l’entité visée, en vertu de 
l’exigence E2, de répondre aux demandes de données présentées par son coordonnateur de 
la planification ou son responsable de l’équilibrage en vertu de l’exigence E1. À moins d’une 
entente particulière, l’entité visée :  
[Facteur de risque de non-conformité : moyen] [Horizon : planification à long terme] 

• n’est pas tenue de modifier le format dans lequel elle détient ou utilise ces données ; 

• doit fournir les données demandées dans un délai de 45 jours civils suivant la demande 
écrite, sauf si la divulgation de ces données est de nature à contrevenir aux obligations 
de confidentialité, réglementaires ou de sécurité de l’entité visée, comme l’indique 
l’alinéa 4.1. 

4.1. Si l’entité visée refuse de fournir des données demandées 1) parce que l’entité 
demandeuse n’a pas démontré avoir besoin de ces données dans l’intérêt de la fiabilité 
du BES, ou 2) que la divulgation de ces données contreviendrait aux obligations de 
confidentialité, réglementaires ou de sécurité de l’entité visée, cette dernière doit, dans 
un délai de 30 jours civils suivant la demande écrite, transmettre à l’entité demandeuse 
une réponse écrite précisant quelles données n’ont pas été fournies et le motif du refus. 

M4. Chaque entité visée par l’exigence E4 doit avoir une ou des pièces justificatives (courriels 
datés, lettres d’envoi datées, etc.) attestant qu’elle a fourni les données demandées ou 
qu’elle a transmis une réponse écrite précisant quelles données n’ont pas été fournies et le 
motif du refus, conformément à l’exigence E4. 
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C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable de la surveillance de l’application des normes 

Selon la définition des règles de procédure de la NERC, le terme « responsable de la 
surveillance de l’application des normes » (CEA) désigne la NERC ou l’entité régionale 
dans leurs rôles respectifs de surveillance de la conformité aux normes de fiabilité de la 
NERC. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Les périodes de conservation des pièces justificatives indiquées ci-après établissent la 
durée pendant laquelle une entité est tenue de conserver certaines pièces justificatives 
afin de démontrer sa conformité. Dans les cas où la période de conservation indiquée 
est plus courte que le temps écoulé depuis l’audit le plus récent, le CEA peut demander 
à l’entité de fournir d’autres pièces justificatives attestant sa conformité pendant la 
période complète écoulée depuis l’audit le plus récent. 

L’entité visée doit conserver des données ou pièces justificatives attestant la conformité 
aux exigences E1 à E4 ainsi qu’aux mesures M1 à M4 depuis l’audit le plus récent, à 
moins que son CEA lui demande de conserver certains documents plus longtemps aux 
fins d’une enquête. 

Si une entité visée est jugée non conforme à une exigence, elle doit conserver 
l’information relative à cette non-conformité jusqu’à ce que les correctifs aient été 
appliqués et approuvés ou pendant la période indiquée ci-dessus, selon la durée la plus 
longue. 

Le CEA doit conserver les dossiers de l’audit le plus récent ainsi que tous les dossiers 
d’audit subséquents demandés et présentés. 

1.3. Processus de surveillance et de mise en application des normes 

Audits de conformité 

Déclarations sur la conformité 

Contrôles ponctuels 

Enquêtes de conformité 

Déclarations de non-conformité 

Plaintes 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune 
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Tableau des éléments de conformité 

Ex. Horizon VRF Niveaux de gravité de la non-conformité (VSL) 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E1 Planification à 
long terme 

Moyen S. O. S. O. S. O. Le coordonnateur de la 
planification ou 
le responsable de 
l’équilibrage a préparé et 
transmis une demande de 
données, mais a omis 
d’indiquer les entités 
tenues de fournir les 
données ou le délai pour la 
fourniture des données. 

R2 Planification à 
long terme 

Moyen L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
l’exigence E1 n’a pas fourni 
toutes les données 
demandées selon les 
alinéas 1.5.1 à 1.5.5 de 
l’exigence E1. 

OU 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
l’exigence E1 a fourni les 
données demandées, mais 
avec un retard de moins de 
6 jours après l’expiration du 
délai spécifié selon 
l’alinéa 1.2 de 
l’exigence E1. 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
l’exigence E1 a omis de 
fournir un des éléments 
des alinéas 1.3.1 à 1.3.4 de 
l’exigence E1. 

OU 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
l’exigence E1 a omis de 
fournir un des éléments 
des alinéas 1.4.1 à 1.4.5 de 
l’exigence E1. 

OU 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
l’exigence E1 a omis de 
fournir deux des éléments 
des alinéas 1.3.1 à 1.3.4 de 
l’exigence E1. 

OU 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
l’exigence E1 a omis de 
fournir deux des éléments 
des alinéas 1.4.1 à 1.4.5 de 
l’exigence E1. 

OU 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
l’exigence E1 a omis de 
fournir au moins trois des 
éléments des alinéas 1.3.1 à 
1.3.4 de l’exigence E1. 

OU 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
l’exigence E1 a omis de 
fournir au moins trois des 
éléments des alinéas 1.4.1 à 
1.4.5 de l’exigence E1. 

OU 

L’entité visée par une 
demande de données 
préparée selon 
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Ex. Horizon VRF Niveaux de gravité de la non-conformité (VSL) 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

l’exigence E1 a fourni 
toutes les données 
demandées, mais avec un 
retard d’au moins 6 jours et 
de moins de 11 jours après 
l’expiration du délai 
spécifié selon l’alinéa 1.2 
de l’exigence E1. 

l’exigence E1 a fourni 
toutes les données 
demandées, mais avec un 
retard d’au moins 11 jours 
et de moins de 15 jours 
après l’expiration du délai 
spécifié selon l’alinéa 1.2 
de l’exigence E1. 

l’exigence E1 n’a pas fourni 
toutes les données 
demandées moins de 
16 jours après l’expiration 
du délai spécifié selon 
l’alinéa 1.2 de l’exigence E1. 

R3 Planification à 
long terme 

Moyen Le coordonnateur de la 
planification ou 
le responsable de 
l’équilibrage, en réponse à 
une demande de l’entité 
régionale, a fourni les 
données demandées, mais 
dans un délai de plus de 
75 jours et de moins de 
81 jours après la date de la 
demande.  

Le coordonnateur de la 
planification ou 
le responsable de 
l’équilibrage, en réponse à 
une demande de l’entité 
régionale, a fourni les 
données demandées, mais 
dans un délai de plus de 
80 jours et de moins de 
86 jours après la date de la 
demande. 

Le coordonnateur de la 
planification ou 
le responsable de 
l’équilibrage, en réponse à 
une demande de l’entité 
régionale, a fourni les 
données demandées, mais 
dans un délai de plus de 
85 jours et de moins de 
91 jours après la date de la 
demande. 

Le coordonnateur de la 
planification ou 
le responsable de 
l’équilibrage, en réponse à 
une demande de l’entité 
régionale, n’a pas fourni les 
données demandées dans 
un délai de moins de 
91 jours après la date de la 
demande. 

R4 Planification à 
long terme 

Moyen L’entité visée a fourni les 
données ou en a offert 
l’accès à l’entité 
demandeuse, mais dans un 
délai de plus de 45 jours et 
de moins de 51 jours après 
la date de la demande. 

OU 

L’entité visée qui refuse de 
fournir certaines données 
demandées a transmis une 
réponse écrite précisant 

L’entité visée a fourni les 
données ou en a offert 
l’accès à l’entité 
demandeuse, mais dans un 
délai de plus de 50 jours et 
de moins de 56 jours après 
la date de la demande. 

OU 

L’entité visée qui refuse de 
fournir certaines données 
demandées a transmis une 
réponse écrite précisant 

L’entité visée a fourni les 
données ou en a offert 
l’accès à l’entité 
demandeuse, mais dans un 
délai de plus de 55 jours et 
de moins de 61 jours après 
la date de la demande. 

OU 

L’entité visée qui refuse de 
fournir certaines données 
demandées a transmis une 
réponse écrite précisant 

L’entité visée n’a pas fourni 
les données ni n’en a offert 
l’accès à l’entité 
demandeuse dans un délai 
de 60 jours après la date de 
la demande. 

OU 

L’entité visée qui refuse de 
fournir certaines données 
demandées n’a pas 
transmis une réponse écrite 
précisant quelles données 
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Ex. Horizon VRF Niveaux de gravité de la non-conformité (VSL) 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

quelles données n’ont pas 
été fournies et le motif du 
refus, mais dans un délai 
de plus de 30 jours et de 
moins de 36 jours après la 
demande écrite. 

quelles données n’ont pas 
été fournies et le motif du 
refus, mais dans un délai de 
plus de 35 jours et de 
moins de 41 jours après la 
demande écrite. 

quelles données n’ont pas 
été fournies et le motif du 
refus, mais dans un délai de 
plus de 40 jours et de 
moins de 46 jours après la 
demande écrite. 

n’ont pas été fournies et le 
motif du refus dans un délai 
de 45 jours après la 
demande écrite. 
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D. Différences régionales 

Aucune. 

E. Interprétations 

Aucune. 

F. Documents connexes 

Aucun. 

Historique des versions 

Version Date Intervention Suivi des modifications 

1 6 mai 2014 Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC 

 

1 19 février 
2015 

Ordonnance de la FERC approuvant 
la norme MOD‐031‐1 

 

2 5 novembre 
2015 

Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC 
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Justification des exigences 
Pendant l’élaboration de la présente norme, des zones de texte ont été incorporées à celle-ci pour 
exposer la justification de ses diverses parties. Après l’approbation par le Conseil d’administration, le 
contenu de ces zones de texte a été transféré ci-après. 

Justification de l’exigence E1 

Cette exigence vise à établir que lorsque des coordonnateurs de la planification (PC) ou des responsables 
de l’équilibrage (BA) demandent des données, ils doivent désigner les entités qui devront fournir ces 
données (entités visées, alinéa 1.1), préciser les données à fournir (alinéas 1.3 à 1.5) et spécifier le délai 
de transmission des données (alinéa 1.2). 

Pour ce qui est de l’alinéa 1.3.2.1 de l’exigence E1, si la demande ne fluctue pas selon les conditions 
atmosphériques (température, humidité, vitesse du vent, etc.) ou si les conditions présumées dans la 
prévision s’avèrent identiques aux conditions réelles, la demande réelle normalisée quant aux conditions 
atmosphériques sera la même que la demande réelle déclarée selon l’alinéa 1.3.2 de l’exigence E1. 
Sinon, la demande horaire de la pointe annuelle réelle normalisée quant aux conditions atmosphériques 
sera différente de la demande déclarée selon l’alinéa 1.3.2. 

Cette exigence s’étend aussi aux responsables de l’équilibrage, car dans la région du WECC ce sont 
les BA qui sont visés par cette exigence, et non les PC. 

Justification de l’exigence E2 

En vertu de cette exigence, les entités visées par une demande de données préparée selon l’exigence E1 
sont tenues de fournir ces données conformément aux indications de la demande. Par contre, une 
entité visée ne sera aucunement tenue de fournir des données non décrites aux alinéas 1.3 à 1.5 de 
l’exigence E1. 

Justification de l’exigence E3 

Cette exigence vise à faire en sorte que le coordonnateur de la planification ou, le cas échéant, 
le responsable de l’équilibrage fournissent les données demandées par l’entité régionale. 

Justification de l’exigence E4 

Cette exigence oblige l’entité visée à mettre les données demandées par le coordonnateur de la 
planification ou le responsable de l’équilibrage selon l’exigence E1 à la disposition d’autres entités visées 
(coordonnateur de la planification, responsable de l’équilibrage, planificateur de réseau de transport 
ou planificateur des ressources), à moins que la divulgation de ces données ne contrevienne aux 
obligations de confidentialité, réglementaires ou de sécurité de l’entité visée. Le partage de la 
documentation sur les méthodes de travail et les hypothèses adoptées pour l’élaboration des prévisions 
ainsi que les activités de partage d’information amélioreront l’efficacité des pratiques de planification et 
aideront à déceler les faiblesses à corriger dans le réseau. 

L’obligation de divulgation des données en vertu de l’exigence E4 ne supplante ni ne modifie aucune 
obligation de confidentialité existante de l’entité visée. Par exemple, si les exigences de confidentialité 
des tarifs et conditions des services de transport ou d’un accord contractuel interdisent à une entité de 
divulguer les données demandées, l’exigence E4 n’oblige pas cette entité à fournir les données à l’entité 
demandeuse. En vertu de l’alinéa 4.1, l’entité visée doit simplement aviser par écrit l’entité demandeuse 
qu’elle n’entend pas fournir les données et lui expliquer pour quel motif. Si les obligations de 
confidentialité de l’entité visée lui permettent de divulguer les données pourvu que certaines conditions 
soient remplies, l’entité visée doit, selon le cas : faire en sorte que ces conditions soient remplies dans la 
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période de 45 jours indiquée à l’exigence E4 ; communiquer avec l’entité demandeuse pour obtenir une 
prolongation de la période de 45 jours afin de remplir toutes ces conditions ; ou présenter une 
justification, en vertu de l’alinéa 4.1, expliquant pourquoi ces conditions ne peuvent pas être remplies 
dans les circonstances. 
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Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 
de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 
et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 
1. Titre : Données relatives à la demande et à l’énergie disponible 

2. Numéro : MOD-031-2 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : Aucune disposition particulière 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : 

Date d’entrée en vigueur proposée de la norme et de l’annexe au Québec pour les 
fonctions coordonnateur de la planification, planificateur de réseau de transport, 
responsable de l’équilibrage, planificateur de ressources et responsable de 
l’approvisionnement : 1er avril 2017 

Date d’entrée en vigueur proposée de la norme et de l’annexe au Québec pour la 
fonction distributeur : le premier jour du premier trimestre civil à survenir 6 mois 
suivant l’adoption de la norme par la Régie de l’énergie. 

6. Contexte : Aucune disposition particulière 

B. Exigences et mesures 
Aucune disposition particulière. 

C. Conformité 
1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de l’application des normes 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 
la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Aucune disposition particulière 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Aucune disposition particulière 

 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

Tableau des éléments de conformité 
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Aucune disposition particulière 

D. Différences régionales 
 Aucune disposition particulière 

E. Interprétations 
Aucune disposition particulière 

F. Documents connexes 

Aucune disposition particulière 

Principes directeurs et fondements techniques 
Aucune disposition particulière 

Historique des révisions 
Révision Date d’adoption Intervention Suivi des modifications 

0 xx mois 201x Nouvelle annexe Nouvelle 
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